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PARTIE A  

i 

LE CANADA ET L'ORDRE INTERNATIONAL 

Le Canada adhère à quelques cinquante 

organisations internationales où toutes les 

grandes questions touchant l'ordre mondial font 

l'objet de délibérations: sécurité collective, 

désarmement, commerce, développement économique, 

droit de la mer, mesures en faveur des réfugiés, 

etc. Lors de ces délibérations, les représentants 

du Canada présentent le point de vue canadien, 

font valoir nos intérêts nationaux et contribuent 

aux efforts visant l'établissement de la paix et 

de la justice dans le monde. 


